
AVIS IMPORTANT

Afin de me permettre de mettre en paiement votre bourse d'enseignement supérieur  je vous serais reconnaissant de bien
vouloir me communiquer, le plus rapidement possible, les pièces indiquées ci-dessous (joindre le présent document à votre
réponse) :
Merci de retourner les éléments demandés ci-dessous à l'adresse suivante :

S2i - DSE - CROUS ANTILLES-GUYANE BP 2100 97193 JARRY Cedex
- copie de votre certificat de scolarité pour l'année universitaire 2014/2015
- copie des certificats de scolarité attestant l'inscription dans l'enseignement supérieur de vos frères et s�urs pour l'année
universitaire : 2014/2015
- une attestation délivrée par l'établissement d'enseignement de votre présence aux examens lors des sessions de l'année
2013/2014
En l'absence de réponse de votre part il me sera impossible de procéder à la mise en paiement de votre bourse
d'enseignement supérieur . Sachant qu'aucun rappel ne vous sera adressé, il est donc de votre intérêt de me communiquer
au plus vite les informations demandées. En vous remerciant pour votre diligence.

NOTIFICATION 2014 / 2015

97170  PETIT-BOURG

16, résidence Hauteurs LézardeM. Tassel

Adresse postale (votre domicile familial)

éditée le 20-06-2014 ( 2 )

3207001253C
Votre référence à conserver et à rappeler dans toutes vos correspondances :

CROUS ANTILLES-GUYANE
CAMPUS DE FOUILLOLE

97164 POINTE A PITRE CEDEX

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE

DOSSIER SOCIAL ETUDIANT

www.crous-antilles-guyane.cnous.fr

Vos coordonnées :

Votre nationalité :

0590883977

30-06-1996

fpy.tassel@gmail.com

Marié(e)
France

Florent

Sans réponse

Votre état Civil :

Né(e) le :

Votre INE :

Profession du chef de famille :

M. Tassel, Florent

cm

2014ANT3207001253C

La mention « AVIS IMPORTANT » ci-dessous signifie :

-soit que votre dossier est INCOMPLET et que dans ce cas, vous devez impérativement retourner à
l’adresse indiquée, le présent document accompagné des pièces complémentaires qui vous ont été
demandées.

-soit que votre dossier est complet, mais que vous devez prendre connaissance d’informations
spécifiques par rapport à votre situation. Vous trouverez en page 2 les décisions concernant votre
demande de bourse et/ou de logement au titre de l’année universitaire.

La notice jointe à cet envoi vous indique les éléments essentiels liés à cette notification. Lisez-la
attentivement et conservez-la soigneusement.

Madame, Monsieur,
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Ressources (revenu brut global)  des parents  pour l'année 2012 : 47010.0€
de charge :

Etudes envisagées, bourse et logement

A B

0 4
Décisions relatives à vos demandes :

Points
sous-total

4

Voeu

2014ANT3207001253C

M. Tassel Florent
Né(e) le : 30-06-1996

Pas de voeu n° 1

Demande de logement                              -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (APL)

Exonération des droits universitaires et de sécurité sociale étudiante. Montant annuel : 0€

ATTRIBUTION CONDITIONNELLE : Bourse sur critères sociaux : Echelon 0 selon le barème 2013

EN ATTENTE : Chambre - Résid-Foyer de Villehardouin TROYES
La décision est subordonnée à des désistements ultérieurs. Cf. site internet du CROUS.

Académie : Reims. Etablissement : Université Technologique TROYES

Etudes envisagées

Formation d'ingénieur - 1ère année
Total des points de charge 6 dont 2 de distance.

Demande de bourse                         ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1

Pas de voeu n° 2

Demande de logement                              -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ouvrant droit à l'allocation logement à caractère social (ALS)

Exonération des droits universitaires et de sécurité sociale étudiante. Montant annuel : 0€

ATTRIBUTION CONDITIONNELLE : Bourse sur critères sociaux : Echelon 0 selon le barème 2013

Logement proposé en substitution de votre voeu initial. Montant de la réservation 161,00€ à verser avant le 10-07-14. RESERVATION A CONFIRMER
impérativement sur www.crous-versailles.fr/Centrale de Réservation pour PAIEMENT EN LIGNE. Exceptionnellement, si vous n'avez pas internet : joindre
une copie de cette notification et envoyer un chèque à l'ordre du régisseur de la résidence (au dos, indiquez vos noms/prénoms/N° INE) à résidence Le
Bosquet-15 le Bosquet-91940 Les Ulis- 01.69.07.62.40 (valable sous réserve de place disponible et de la constitution du dossier d'admission).

ATTRIBUTION DE LOGEMENT : Chambre - Res.Univ.Le Bosquet les Ulis

Académie : Versailles. Etablissement : Paris Sud 11-POLYTECH PARIS-SUD.

Etudes envisagées

Formation d'ingénieur - 1ère année
Total des points de charge 6 dont 2 de distance.

Demande de bourse                         ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2

Pas de voeu n° 3

Demande de logement                              -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (APL)

Exonération des droits universitaires et de sécurité sociale étudiante. Montant annuel : 0€

ATTRIBUTION CONDITIONNELLE : Bourse sur critères sociaux : Echelon 0 selon le barème 2013

EN ATTENTE : T1 - Saint-Martin d'Hères- Rés. Taillées
La décision est subordonnée à des désistements ultérieurs. Cf. site internet du CROUS.

Académie : Grenoble. Etablissement : GRENOBLE INP - CPP Grenoble

Etudes envisagées

Formation d'ingénieur - 1ère année
Total des points de charge 6 dont 2 de distance.

Demande de bourse                         ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

3

Pas de voeu n° 4

Demande de logement                              -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ouvrant droit à l'allocation logement à caractère social (ALS)

Exonération des droits universitaires et de sécurité sociale étudiante. Montant annuel : 0€

ATTRIBUTION CONDITIONNELLE : Bourse sur critères sociaux : Echelon 0 selon le barème 2013

EN ATTENTE : T1 - Résid Univ A.CAMUS - V. D'ASCQ
La décision est subordonnée à des désistements ultérieurs. Cf. site internet du CROUS.

Académie : Lille. Etablissement : POLYTECH'LILLE Villeneuve d'Ascq

Etudes envisagées

Formation d'ingénieur - 1ère année
Total des points de charge 6 dont 2 de distance.

Demande de bourse                         ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

4

Numéro du voeu validé :

Cachet de l'établissement et signature :

Cadre réservé à l'établissement

Nombre de crédits (ECTS) validés :

Ce document doit OBLIGATOIREMENT ETRE PRESENTE A VOTRE ETABLISSEMENT lors de votre inscription au titre de l'année universitaire 2014 / 2015.
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